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- Dis-moi, papa, pourquoi est-ce si sale
partout ?
- Ce n'est rien ma fille, quand tu seras
grande, tout sera propre autour de toi.
- Père, pourquoi est-ce si triste autour de
nous ?
- Ce n'est rien, demain la joie de vivre sera
générale !
- Papa, pourquoi est-ce qu'il n'y a pas de
cinéma ?
- Ce n'est rien ma fille, demain, vous aurez
de vrais ministres de la Culture qui
bâtiront de grandes et belles salles de
cinéma.
- Papa, pourquoi ce train est si sale et en
retard ?
- Demain, vous aurez le TGV ! Mais enfin,
tu as bouffé un magnétophone ou quoi ?
Arrête de m'embêter avec tes questions
idiotes ! Regarde plutôt les belles
montagnes à travers les vitres du wagon !
- Papa, pourquoi les adultes sont-ils si
nerveux en Algerie?
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«Mieux vaut avoir des fourmis dans les
jambes que dans les armoires.»
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Ë SA PLACE, SE TIENDRA DEMAIN UN CONSEIL
DE GOUVERNEMENT
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Inscrit à l’ordre de cette session, le
procès des détenus pour affaire de
terrorisme et «ayant bénéficié par erreur»
des dispositions de la charte pour la
réconciliation nationale est renvoyé à la
prochaine session, a-t-on appris hier de
source judiciaire. Le procès devait se tenir
hier après avoir été reporté une première
fois pour «refus des mis en cause de
répondre aux questions du magistrat». 

Dans cette affaire, trois personnes, en
l’occurrence Dahoumène Abdelmadjid,
Mourad Ykhlef et Adel Boumazbar, auront
à répondre de chefs d’inculpation
d’appartenance à un réseau terroriste
international ayant des liens avec des
réseaux algériens. 

Prévu une première fois en 2005, le
procès a été reporté à plusieurs reprises.
L’affaire avait connu un rebondissement
lorsqu’un magistrat a décidé d’appliquer
en leur faveur les dispositions de la charte
pour la réconciliation nationale. 

Or, à leur grande surprise, les trois
personnes n’ont bénéficié que de
quelques jours de liberté. Elles ont été de
nouveau interpellées et renvoyées en
prison. La cause ? «Ils ne font pas partie
de la catégorie des personnes bénéficiant
des dispositions de la charte pour la
réconciliation nationale.»

A. B.

Le proc�s de lÕaffaire
Dahoum�ne renvoy�

� la prochaine session 
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